
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 N° 60601- 09/2022/DEFIJ/DT/JN     Koohnê, le 10 mars 2022 
      

 

 

 

COMMUNIQUE 
 

 

 

 

 Au vu de l’évolution de la situation sanitaire et des textes en vigueur, la Province Nord 

informe que les écoles publiques poursuivront la scolarité à pleine jauge. 

 

A compter du lundi 14 mars prochain, le port du masque ne sera plus obligatoire pour les 

élèves, tant en intérieur qu’en extérieur dans nos écoles ou dans nos internats. 
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